
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Prozess Rapport sur l’efficacité de la responsabilité solidaire de l’entrepreneur
contractant dans la construction.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Porcellana, Diane

Bevorzugte Zitierweise

Porcellana, Diane 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Rapport sur
l’efficacité de la responsabilité solidaire de l’entrepreneur contractant dans la
construction., 2018. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft,
Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 09.04.2024.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK I

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Sozialpolitik
1Bevölkerung und Arbeit

1Löhne

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK II



Abkürzungsverzeichnis

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 1



Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Löhne

Le Conseil fédéral  a approuvé le rapport d’évaluation sur l’efficacité de la
responsabilité solidaire de l’entrepreneur contractant dans la construction. Il répond
ainsi à la demande de l'Assemblée fédérale, de lui soumettre un rapport à ce sujet, cinq
ans après son entrée en vigueur en juillet 2013. En décembre 2012, l’Assemblée fédérale
avait statué en faveur d’un renforcement de la responsabilité solidaire de
l’entrepreneur contractant en cas de non-respect des conditions minimales de salaire
et de travail par ses sous-traitants. Dès lors, un entrepreneur est responsable
civilement lorsqu’un sous-traitant ne respecte pas les conditions de salaire et de travail
en vigueur. Si le respect des conditions est prouvé lors de la réattribution des travaux,
l’entrepreneur peut s’exonérer de sa responsabilité. D’après le rapport, la
réglementation joue un rôle préventif. Elle a rendu les entrepreneurs contractants plus
prudents dans le choix de leurs sous-traitants. De plus, la majorité des entreprises
interrogées vérifieraient le respect des conditions par les sous-traitants lors de la
réattribution de travaux. Ainsi, les objectifs fixés par le Parlement ont été atteints. Le
Conseil fédéral recommande de conserver la réglementation. Il invite également les
associations du secteur de la construction à davantage informer leurs membres de
cette réglementation. 1
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1) Communiqué de presse SECO du 20.6.18; Rapport CF du 20.6.18
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